
 Assemblée générale ordinaire 2024 

 Convocation et ordre du jour 
 Chers membres du Tennis Club Etoy, 

 Nous  avons  le  plaisir  de  vous  convoquer  à  notre  Assemblée  générale  ordinaire  2024  qui  aura 
 lieu le : 

 Lundi 25 mars 2024 à 20:00, à la Salle du Conseil communal à Etoy 

 Conformément  à  nos  statuts,  tous  les  membres  actifs  du  club  peuvent  participer  ou  y  être 
 représentés  par  une  procuration  écrite  à  un  autre  membre.  Les  membres  “en  congé”  et  les 
 membres “juniors” peuvent assister à la séance, mais ne disposent pas du droit de vote. 

 Les  comptes  2023  contrôlés  par  nos  vérificateurs  vous  sont  transmis  avec  la  présente 
 convocation, ainsi que le PV de notre dernière Assemblée générale. 

 🌱  Pour  des  raisons  écologiques,  nous  n'imprimons  plus  les  documents  pour  la  séance,  nous 
 vous demandons donc d’apporter les vôtres. 

 Ordre du jour de la séance 

 1.  Liste des présences et adoption de l’ordre du jour 
 2.  Acceptation du procès verbal de l’Assemblée générale 2023 ✋ 
 3.  Rapport 2023 par le Président 
 4.  Présentation des comptes 2023 et rapport des vérificateurs 
 5.  Acceptation des comptes et décharge du comité ✋ 
 6.  Présentation et acceptation du budget 2024 ✋ 
 7.  Election des vérificateurs de comptes ✋ 
 8.  Rapports des capitaines 
 9.  Rapport du Mouvement junior 
 10.  Rapport Loto 
 11.  Election du comité 2024 ✋ 
 12.  Tirage au sort des parts sociales 
 13.  Divers et propositions individuelles 

 La séance sera suivie d’un verre de l’amitié offert par le club. 

 Conformément  à  nos  statuts,  les  demandes  de  modification  de  l’ordre  du  jour  et  les 
 propositions  individuelles  doivent  être  communiquées  par  écrit  au  Comité  au  plus  tard  5 
 jours avant la séance. 

 Nous nous réjouissons de vous retrouver à cette occasion. 

 Le Comité 

 Tennis Club Etoy - Route de la Gare 15 - CP 145 - 1163 Etoy VD - comite@tcetoy.ch - www.tcetoy.ch 


